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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

La médiation dans le cadre du  

Géoparc mondial UNESCO du Chablais 

 

 

ENTRE  

 
L’association TETHYS CHABLAIS, association loi 1901 dont le siège social est situé adminis-
trativement dans les locaux du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais BP33 – 
74201 Thonon-les-Bains cedex, enregistrée sous le numéro W744001808. 
Représentée par M. Etienne KOLLY, Président 
 
Ci après dénommée « L’Association » 
 
ET 

Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais, structure porteuse du Géoparc 
mondial UNESCO du Chablais (Géoparc ou Géoparc du Chablais), représenté par sa 
Présidente, Géraldine PFLIEGER, agissant en vertu des dispositions de la délibération du 
bureau du SIAC du 1 septembre 2021. 
 
Ci après dénommée « Le SIAC » 
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PRÉAMBULE 

Il est exposé ce qui suit : 

Géoparc mondial UNESCO 

Le label Géoparc mondial UNESCO constitue une reconnaissance internationale pour le 

Chablais. Il est un outil de développement durable, qui contribue à l’essor touristique et 

économique de ce territoire autour des richesses de la terre au sens large. 

Les caractéristiques d’un Géoparc sont les suivantes : 

• Un patrimoine géologique remarquable 

• Un territoire et une structure de gestion bien définis 

• La mise en relation des patrimoines géologiques, naturels, culturels et immatériels 

• Une politique de développement durable basée sur 3 axes : 

− la conservation et la connaissance de géosites remarquables ainsi que de tous 

leurs patrimoines ;  

− l’éducation et la transmission des connaissances scientifiques grâce à divers 

moyen d'interprétation ; 

− le géotourisme qui se définit comme un tourisme durable qui prend en compte la 

géologie du territoire mais aussi, son environnement, sa culture, ses valeurs 

esthétiques, son patrimoine et le bien-être de ses habitants (Déclaration d'Arouca, 

2011). 

 

Le territoire du Chablais, doté de richesses géologiques d’importance mondiale, est un lieu 

parfait pour découvrir l’histoire de la formation des Alpes. Et c’est avant tout un territoire de 

vie, animé par ses habitants, ses visiteurs et les acteurs locaux, où la relation entre l’homme 

et la Terre est une composante essentielle. C’est pour ces atouts et avec la volonté de 

préserver, de valoriser et de sensibiliser à cet héritage que le Chablais s’est inscrit dans la 

démarche de labellisation au titre de Géoparc dès 2009. 

Conformément à la Charte du label Géoparc mondial UNESCO et aux Objectifs de 

développement durable (ODD) édictés par les Nations Unies en 2015, le Géoparc du Chablais 

s’attelle à poursuivre et développer les valeurs d’un tourisme bienveillant et durable sur son 

territoire pour ses habitants et ses visiteurs. 

Le Géoparc du Chablais cherche à stimuler la curiosité, inviter à se reconnecter à l’histoire de 

la Terre, à changer de regard sur les paysages et prendre conscience des enjeux 

environnementaux. 

Cette convention de partenariat cadre relative à l'organisation pédagogique et de médiation 

dans le cadre du Géoparc du Chablais vise à la définition d’une stratégie claire et lisible pour 

l’association TETHYS CHABLAIS, ses adhérents ainsi que pour les élus du SIAC. 
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Il est convenu ce qui suit 

Article 1. Objet de la convention 

1.1 Le SIAC reconnait l’association TETHYS CHABLAIS comme un acteur privilégié pour la 

promotion du territoire du Chablais et souhaite ainsi bénéficier de son approche pour renforcer 

la connaissance du Géoparc du Chablais auprès du public. 

Le SIAC souhaite pérenniser et conforter son partenariat avec l’association TETHYS 

CHABLAIS, association qui a pour but d'assurer la promotion d'activités de découverte du 

patrimoine et de randonnées en montagne. Elle met en commun des moyens et des 

compétences de personnes labellisées par le Géoparc du Chablais et qui exercent leur activité 

dans le cadre de leurs prérogatives professionnelles. 

La présente convention vise à fixer les modalités de partenariat entre le SIAC et l’association 

TETHYS CHABLAIS représentée par son Président, Monsieur Etienne KOLLY dans le but 

d’organiser des actions pédagogiques et de médiation du Géoparc du Chablais. 

 

La présente convention a pour objet de : 

- Préciser les objectifs communs que poursuivent l’association TETHYS CHABLAIS et 

le SIAC, 

- Engager, de façon coordonnée, l’action du SIAC et de l’association TETHYS CHA-

BLAIS concernant l’organisation pédagogique, la médiation sur le Géoparc et la sensi-

bilisation du public, 

- Convenir d’un cadre fixant les conditions, les modalités et les engagements respectifs 

de chaque partenaire afin d’assurer une mise en œuvre efficace des actions menées. 

 

Elle constitue ainsi le cadre dans lequel seront définies les actions de chacun des partenaires, 

et permettra de réaliser des démarches communes ou des opérations ciblées.  

 

Elle permet à l’Association TETHYS CHABLAIS d’être un partenaire officiel du Géoparc 

mondial UNESCO du Chablais. 

 

1.2 Le partenariat développé avec l’association TETHYS CHABLAIS en matière d’animation 

du Géoparc du Chablais se résume en 3 axes principaux : 

1. Proposer des animations pédagogiques en réseaux sur des temps de classe, 

2. Proposer des animations grand public,  

3. Affirmer la lisibilité des Réseaux des Géoparcs européen et mondial et du Géoparc du 

Chablais en participant, notamment, à des salons ou évènements afin de valoriser leur 

travail de médiation au sein du Géoparc, et de présenter le Géoparc aux visiteurs. 

 

Le partenariat est construit pour répondre à ces objectifs.  
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Article 2. Engagements des partenaires  

2.1. Engagements du Géoparc du Chablais  

 

i. Le SIAC informe ses partenaires et notamment les élus du territoire, l’Inspection Aca-

démique de Grenoble et les offices de tourisme du partenariat mis en place avec l’as-

sociation TETHYS CHABLAIS ; 

ii. Le SIAC propose des formations qui correspondent au cahier des charges du Géoparc 

du Chablais, incluant des formations sur la pédagogie scolaire. Le Géoparc reste ré-

ceptif à toutes les propositions des adhérents de l’association TETHYS CHABLAIS 

quant à leurs besoins de formation ; 

iii. Le SIAC organise les rencontres régulières de réseautage avec l’association ; 

iv. Le SIAC réalise une promotion des activités et des offres proposées par les adhérents 

de l’association dans le cadre des actions du Géoparc et dans la valorisation du terri-

toire ; 

v. Les adhérents de l’association TETHYS CHABLAIS sont désignés « les médiateurs » 

du Géoparc par le SIAC.  Un logo « Médiateur du Géoparc du Chablais » a été déve-

loppé. Le SIAC met à disposition ce logo exclusivement aux adhérents de l’association 

TETHYS CHABLAIS. En cas de manquement le SIAC pourra retirer la qualité de « Mé-

diateur du Géoparc du Chablais ».  

2.2. Engagements de l’association TETHYS CHABLAIS 

i. Les adhérents de l’association TETHYS CHABLAIS, afin de promouvoir la médiation 

du Géoparc du Chablais, doivent suivre une formation continue complète (au moins 

une tous les deux ans) et valider cette formation (après évaluation par les formateurs) 

afin de maintenir et de développer leurs connaissances relatives au Géoparc ; 

ii. Le label « Géoparc mondial UNESCO » est un label de qualité qui appartient au Cha-

blais et ses communes. Les médiateurs sont les ambassadeurs et les professionnels 

du territoire du Chablais. Ils ont pour rôle de présenter ce label et de le faire connaitre 

dans toutes leurs activités concernant la valorisation du Chablais et ses patrimoines ;  

iii. Pour les médiateurs adhérents de l’association TETHYS CHABLAIS et proposant des 

activités destinées aux scolaires, celles-ci devront être conçues en cohérence avec les 

programmes scolaires en cours ; 

iv. Les médiateurs, adhérents de l’association TETHYS CHABLAIS, sont en contact direct 

avec le public du Géoparc. Aussi, ils doivent fournir un retour qualitatif et quantitatif des 

activités qu’ils proposent.  

L’objectif est de connaître précisément le nombre de visiteurs ayant suivi une visite 

guidée au sein des différents sites du Géoparc ou d'autres types d’actions montées par 

le Géoparc (ou ses partenaires), mais aussi de connaitre leur ressenti, leurs besoins, 

et d’autres informations de type socio-économique (lieu de résidence, âge moyen, vi-

site en famille ou scolaire, etc.).  

Ces informations sont nécessaires pour répondre au cahier des charges du label 

« UNESCO » et ils sont transmis dans les rapports de progrès annuel ainsi que pour 

la réévaluation du label tous les quatre ans.  

L’ensemble de ces informations doit être fourni à la demande du SIAC ; 

v. L’association TETHYS CHABLAIS doit fournir un compte rendu des actions en lien 

avec le Géoparc du Chablais menées sur l’année civile ; 
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vi. L’association TETHYS CHABLAIS devra participer à des salons ou des évènements, 

afin de valoriser leur travail au sein du Géoparc, et de présenter le Chablais et le label 

« Géoparc mondial UNESCO » aux visiteurs ; 

 

Les deux partenaires s’engagent à s’informer réciproquement des actions qu’ils mènent autour 

des opérations réalisées en application du présent accord. 

 

Ils s’engagent à s’informer mutuellement de leur programme annuel d’actions.  

Article 3. Durée de la convention 

Cette convention est conclue pour une durée de quatre ans à compter du 18 octobre 2025.  

 

En cas de désaccord sur le respect des engagements de l’une des parties, un courrier devra 

être adressé par lettre recommandée avec avis de réception. Une instance de conciliation sera 

alors mise en place, réunissant 2 personnes au minimum de chaque organisme, dont le Pré-

sident ou son représentant. Une première phase de négociation de 1 mois sera proposée pour 

trouver une solution aux problèmes soulevés. Si au terme de ces 1 mois aucun accord n’était 

trouvé, la résiliation de la convention pourrait intervenir dans un délai de 1 mois supplémentaire 

à compter de la date de réception de la lettre recommandée. 

Article 4. Modification de la convention 

Des modifications de la convention pourront être proposées par l’une ou l’autre des parties. 

Après discussion et accord, elles seront transcrites dans un avenant à la présente convention. 

Article 5. Litiges éventuels 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention sera soumis à l'initiative de l'une ou 

l'autre des parties au Tribunal Administratif de GRENOBLE. 

 
Fait en deux exemplaires, à Thonon-les-Bains 

Le : 

 

 

 

 

 
Etienne KOLLY, 
Pour l’association TETHYS CHABLAIS 
Le Président, 

Géraldine PFLIEGER 
Présidente du SIAC : 

 


